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CHAPITRE IIX
RHODESIE DU SUD

Rectificatif

i. A la page 149, le sous-titre doit se lire : "B, Déclaratioms généraleew" 4

et 1'on ajoutera la note de bas de page suivante :

"19/ On trouvera d'autres déclarations sur la quesilon de la Rhodésic du Sud
au chapitre IT du rapport du Comité spécial /A/6700 (deuxitme partie}/."

2. A la page 164, a la deuxitme ligne du paragraphe 512, au lieu de "130NUF, lire

"ie Congeil de sécurité".
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